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Subventions sportives 

__________ 

 

 

 

 

Dans le cadre de sa politique de développement sportif, la ville de Quimper a mis 

en place des dispositifs thématiques de soutien financier aux associations sportives pour 

des activités ou des projets. Les subventions proposées sont calculées après étude des 

dossiers déposés par les associations sportives et étayés par des justificatifs. L’enveloppe 

globale allouée s'élève à 331 897 €. 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser monsieur le maire à :  

 

1- accorder les subventions suivantes ; 

2- signer les conventions et avenants à intervenir. 

 

1) Subventions de développement aux associations sportives : 

 

Compte 414-6574-711 

 

 

Après étude des dossiers déposés par les associations sportives, il est proposé de 

répartir comme suit l’enveloppe de 265 247 € : 

 

 Une aide totale de 230 363 € pour le soutien annuel au développement des 

associations sportives, suite au dépouillement des dossiers déposés en septembre 

2017 et dont le détail figure dans le tableau 1 ci-joint. 

 

 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 15/02/2018 

- la transmission au contrôle de légalité le : 14/02/2018 

(accusé de réception du  14/02/2018) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

 

1 

Associations Sportives 

Montants proposés 

2018 

414-6574-711 Subventions de développement 

AS Golf de Lanniron 1 260 €  

ASEA Basket 11 804 €  

Aikido 29 Santé 660 €  

Amicale Laïque de Quimper 3 624 €  

Amicale Italia Bretagne 2 628 €  

ASEB 360 €  

CCKQC 8 893 €  

Compagnie des Archers de l'Odet 1 266 €  

CRQC 1 150 €  

Cercle d'escrime Japonaise de Cornouaille 434 €  

Diaouliged Bro Gerne 1 505 €  

Dojo Sanshiro 6 132 €  

Échiquier Quimpérois 1 996 €  

Escrime Quimper Cornouaille 2 550 €  

Football Club Quimper Penhars 3 576 €  

GASM 1 987 €  

Gymnastique Volontaire Quimper 1 794 €  

Handisports de Cornouaille 2 447 €  

Hockey club Quimpérois 904 €  

Judo Club Quimpérois 8 111 €  

Karaté Club Quimper 2 482 €  

Kelted 705 €  

Kemper VTT 1 089 €  

Kemper Canne de Combat Bâton Savate 534 €  

Leucémie Espoir Quimper 1 359 €  

Les Grimpeurs de l'Odet 9 746 €  

Les Marcheurs de Cornouaille 717 €  

Palmes en Cornouaille 3 354 €  

Pétanque Odet Club 286 €  

Pool ar Bed Billard 1 860 €  

Quimper Athlétisme 17 376 €  

Quimper Cyclo Club 984 €  

Quimper Cornouaille Tennis de Table 5 285 €  

Quimper Kerfeunteun Football Club section masculine 10 082 €  



Quimper Kerfeunteun Football Club section féminine 4 576 €  

Quimper Ergué Armel Football Club 6 737 €  

Quimper Footing Loisirs 1 249 €  

Quimper G.R. en Finistère 5 281 €  

Quimper Cornouaille Handball 2 878 €  

Quimper Orientation Coatarmor 5 262 €  

Quimper Volley 29 10 215 €  

Rugby Club Quimpérois 13 201 €  

Sammy Skate Club 1 009 €  

Sharks Baseball Softball 782 €  

Shoto Karaté JKA 311 €  

Skol Gouren Kemper 1 405 €  

Sport pour Tous 4 429 €  

Squash Kemper Lokmaria 372 €  

Stand 29 1 054 €  

Tennis Compétition Quimper 8 708 €  

Triathlon Quimper 1 310 €  

UCPA 29 Les Cavaliers de Toulven 2 849 €  

Union Quimper Natation 6 508 €  

Union Quimper Tennis de Table 192 €  

UJAP Badminton 5 575 €  

UJAP Basket 20 964 €  

UJAP Gym 3 091 €  

Union Sportive Portugaise 235 €  

Vélo Sport Quimpérois 3 230 €  

TOTAL 230 363 €  

 

 

 600 € aux associations sportives dont le détail figure dans le tableau 2 ci-joint. 

 

2 

Associations Sportives  

Montants proposés 

2018 

414-6574-711 Subventions forfaitaires  

Courir avec Brin d’Avoine  200 € 

Diskemper 200 € 

Kemp-Air Parachutisme 200 € 

TOTAL 600 € 

 



 7 213 € aux associations sportives scolaires, dont le détail figure dans le tableau 

3 ci-joint. 

 

3 

Associations Sportives Scolaires 

Montants proposés 

2018 

414-6574-711 Subventions de développement  

Collège La Tourelle 770 € 

Collège Brizeux 1 339 € 

Collège Max Jacob 934 € 

Collège de la Tour d'Auvergne 791 € 

EREA Louis Michel 400 € 

UBO 752 € 

Lycée Chaptal 629 € 

Lycée de Cornouaille 892 € 

Lycée Brizeux 706 € 

TOTAL 7 213 € 

 

 

 1 400 € aux associations corporatives (forfait), dont le détail figure dans le 

tableau 4 ci-joint. 

 

4  

Associations Sportives Corporatives 

Montants 

proposés 2018 

414-6574-711 Subventions de développement  

Tennis corpo Quimper Cornouaille 400 € 

Volleyball corpo Quimpérois 600 € 

Asso Corpo Quimper Tennis de Table  400 € 

TOTAL 1 400 € 

 

 

 17 421 € à l’Office du Mouvement Sportif de Quimper pour soutenir 

l’association dans son fonctionnement et l’organisation de ses manifestations (sur 

un total de 34 842 €, soit 50% versés au premier conseil municipal de l’année et 

les 50% restants en fin d’année). 

 

 8 250 € au Groupement Sportif et Éducatif du Football Quimpérois pour 

accompagner la fin de la saison 2017/2018. 

 



 

2) Subventions pour manifestations : 

 

Compte 414-6574-711 

 

Après étude des dossiers déposés par les associations sportives, la ville propose de 

répartir comme suit l’enveloppe de 66 650 € : 

 

 40 000 € au Comité d’organisation de l’Open Breizh Izel pour la participation à 

l’organisation de la huitième édition de l’Open International de tennis qui aura 

lieu au parc des expositions à Penvillers du 27 janvier au 4 février 2018 ;  

 

 23 000 € à l’association Kerfeunteun Animations Sportives pour l’organisation 

du 33ème Tour du Finistère cycliste, le 14 avril 2018 ;  

 

 3 000 € à l’association Kemper Kerne Sports pour la participation à 

l’organisation de la 3ème édition des Semi-Marathon et 10 km Locronan-

Plogonnec-Quimper le 18 mars 2018 ;  

 

 150 € à l’association Quimper Cornouaille Tennis de Table pour la 

participation à l’organisation du 1er tour du Critérium Fédéral de tennis de table 

Handisport le 11 novembre 2017 à la Halle des Sport d’Ergué Armel ;  

 

 500 € à l’association Quimper Footing Loisirs pour la participation à 

l’organisation des Boucles du Steir le 25 février 2018 au Moulin Vert. 

 

 


